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“
En 2024, notre plan de formation a évolué pour devenir le TARM’AC,
un programme d’accompagnement complet et varié dédié aux agents.

Pensé pour répondre aux besoins et aux enjeux actuels et futurs de
notre collectivité, le TARM’AC propose un éventail d’actions :
conférences, ateliers, formations… sur des thèmes clés tels que la
prévention, la communication, le management, le développement
durable..

Ce programme a pour ambition de vous donner les outils nécessaires
pour monter en compétences, accompagner les transformations en
cours et relever ensemble les défis de demain.
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Bilan de 
l’année 
2024
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Accusé de réception en préfecture
063-200069177-20250227-DE-25-010-bis-DE
Date de télétransmission : 05/03/2025
Date de réception préfecture : 05/03/2025



AXE 1: 
S’informer et 
actualiser ses
connaissances

4

• Le coût de l’axe 1
pour la collectivité,
hors cotisation
CNFPT, s’élève à
32 448 €.

• 78 agents sont partis
en formation au titre
de cet axe pour un
total de 149 jours de
formation.

Agents partis en formation par thématique

0

5

10

15

20

25

1 1

7

2 3
1 2

19

1

18

23

Accusé de réception en préfecture
063-200069177-20250227-DE-25-010-bis-DE
Date de télétransmission : 05/03/2025
Date de réception préfecture : 05/03/2025



AXE 2: Favoriser 
une montée en
compétence

5

• Le coût de l’axe 2 
pour la collectivité, 
hors cotisation
CNFPT, s’élève à            
6 732 €.

• 208 agents sont
partis en formation au 
titre de cet axe pour 
un total de 336 jours
de formation.

Agents partis en formation par thématique
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AXE 3: Encourager la cohésion d’équipe

6

Un service a répondu aux appels à projet :

• Les équipes des structures petite enfance pour une journée
cohésion (Thématique de la journée : Prendre soin de soi pour
mieux prendre soin des autres, selon la méthode : « j’arrête de
râler au travail » pour 59 agents concernés pilotée par la
coordinatrice enfance-jeunesse.

• L’équipe du Centre nautique pour une journée cohésion (Prison
Island et repas au restaurant).

• Le coût de l’Axe 3 pour la collectivité s’élève à 2 231,87 €.
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AXE 4: Devenez acteur de votre parcours 
professionnel

• 6 agents ont été accompagnés par le service RH en 2024 au titre du
CPF et de l’axe 4.

• 2 agents de la catégorie A , 2 agents de la catégorie B et 2 agents de la
catégorie C pour un montant de prise en charge par la collectivité de
8 175 €.

• 4 agents ont suivi une préparation aux concours.
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8

Évaluation au regard des objectifs 2024
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A

Assistants territoriaux socio-éducatifs

Attachés territoriaux

Bibliothecaires territoriaux

Educateurs territoriaux de jeunes enfants

Ingénieurs territoriaux

Puéricultrices territoriales

B

Animateurs territoriaux

Assistants territoriaux de conservation du patrimoine et des bibliothèques

Auxiliaires de puériculture territoriaux

Educateurs territoriaux A.P.S

Rédacteurs territoriaux

Techniciens territoriaux

C

Adjoints administratifs territoriaux

Adjoints techniques territoriaux

Adjoints territoriaux d'animation

Adjoints territoriaux du patrimoine

Agents sociaux territoriaux

Somme de Partis en formation Somme de Objectif
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Focus annulations 

9

Origine/ motif annulation Total annulation 

Agent 1

Désistement de l'agent 1

Organisme formateur 28

Absence du formateur 2

Annulation de l'organisme 1

Demande non adaptée à l'emploi 1

Nombre de participant insuffisant 17

Stage complet 7

Supérieur hiérarchique 1

Besoin de service 1

Total général 30

Accusé de réception en préfecture
063-200069177-20250227-DE-25-010-bis-DE
Date de télétransmission : 05/03/2025
Date de réception préfecture : 05/03/2025



“
Le plan de formation 2024 c’est:

- 337 jours de formation pour 124 agents partis 
au moins une fois en formation.

- Une participation financière de la collectivité 
de 48 229 €.

- Une cotisation annuelle CNFPT de 41 309€.
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Programmation

2025

P a r t i e  2  
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Quelle stratégie pour 2025 ?

12

4 axes pour accompagner dans la continuité les agents :

1. S’informer et actualiser ses connaissances
● Les formations payantes hors CNFPT (dans la limite de l’enveloppe budgétaire annuelle)

● Les formations métiers (logiciels)

● Les formations obligatoires (intégration, sécurité, prévention)

2. Favoriser une montée en compétence via le CNFPT ou le cycle
de formation interne
● Formations « Management » (cadres A et responsables de services)

● Formations, ateliers, conférences, « Boîte à Outils » (tous les agents)

● Formations « Développement de ses compétences individuelles » (tous les agents)

● Formations « Prévention »

3. Encourager la cohésion d’équipe

4. Devenir acteur de son parcours professionnel
● Les actions au titre du Compte Personnel de Formation (CPF) : Développement personnel,

bilan de compétences, formations certifiantes, préparation concours
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NOUVEAUTÉS 2025

Décollez vers de nouvelles 
compétences !
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Favoriser une montée en compétence 

via le CNFPT ou le cycle de formation interne

AXE 2
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“
LE CYCLE D’ACCOMPAGNEMENT 

INTERNE !

La collectivité propose 12 sessions
de formation, conférences et ateliers 

en interne sur des thématiques 
variées. 
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Formation Boîte à outils
« CIRIL : les bases »

16

Objectifs de la formation

• Consultations

• Bons de commande

• Préparation budgétaire

Mardi 14 janvier 2025

Durée : 1 après-midi ( 14h-
17h)

Public 

Tout utilisateur de CIRIL NET FINANCES

Intervenante

Pauline BRUN

Prérequis 

Apporter son ordinateur portable

Nombre de places :

+ de 25

Lieu: Siège de Mond’Arverne Communauté –

Veyre-Monton 
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Café Management
« Atelier QVT – Evaluation de la charge de 
travail »

17

Objectifs de la formation

▪ Percevoir les enjeux de la charge de travail

dans un objectif de prévention des risques

psycho- sociaux

Jeudi 30 janvier 2025

De 09h à 12h 

Public : 

Encadrants

Intervenante 

Psychologues du Centre de Gestion

Nombre de places :

12

Lieu: La Passerelle - Pôle ados des Martres 

de Veyre
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Formation boîte à outils 
«Accueillir un public en colère » 

18

Objectifs de la formation

Comprendre les mécanismes de la colère

(fonctionnement, besoins…), comment

l’accueillir (chez soi, chez les autres), les

modes relationnels qui l’accentuent ou la

désamorcent, la manière de se protéger.

Mardi 18 février 2025

Durée : 1 jour

Public : 

Tous les agents en situation d’accueil du 
public

Intervenant 

Elodie VAXELAIRE, relaxologue

Nombre de place : 12

Lieu: Siège de Mond’Arverne 
Communauté – Veyre-Monton

Inscription par mail: 
formation@mond-arverne.fr avant le 
31 janvier 2025
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Atelier prévention
« Lutte contre la sédentarité au travail »
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Objectifs de la formation

À travers une présentation théorique des

bases de l’ergonomie, des mises en situation

pratiques et des techniques de relaxation, cet

atelier vise à améliorer les conditions et la

qualité de vie au travail et prévenir les

maladies professionnelles.

Mardi 25 mars 2025

Durée : ½ journée (8h30-
12h30)

Public : 

Tout agent sur poste sédentaire

Formateur :

CERFOS

Nombre de places : 10

Lieu: Siège de Mond’Arverne Communauté –
Veyre-Monton

Inscription par mail formation@mond-
arverne.fr avant le 14 février 2025

• PRÉVENTION
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Conférence
« Laïcité » 
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Vendredi 28 mars 2025 

Durée : 2 heures (10h-12h00)

Public :

Tout public 

Intervenant :

Julien BOUCHET, professeur agrégé et docteur en histoire 
spécialiste des questions de laïcité – Réfèrent laïcité auprès du 
Centre de Gestion 

Lieu: Médiathèque de VIC LE COMTE

Inscription par mail formation@mond-arverne.fr avant le 14  
février 2025

Accusé de réception en préfecture
063-200069177-20250227-DE-25-010-bis-DE
Date de télétransmission : 05/03/2025
Date de réception préfecture : 05/03/2025

mailto:formation@mond-arverne.fr
s.rennemann
Texte surligné 

s.rennemann
Texte surligné 



Formation Développer ses compétences
« PCM 1 – Découverte du modèle»

21

Objectifs de la formation

• Développer la connaissance de soi, la
connaissance des autres, et mieux gérer
ses relations.

• Comprendre que la personnalité d’un
individu est composée d’un mélange subtil
et unique de 6 types de personnalités. En
fonction de ce mélange, apparaissent des
caractéristiques comportementales, des
modes de lecture préférentielle de la réalité,
des motivations, des façons de
communiquer et des comportements sous
stress prévisibles et observables.

• Découvrir une grille de lecture éclairante
pour comprendre et gérer les difficultés
relationnelles.

Le déroulé de la formation nécessite de passer
un test en ligne auprès de kahler
communication. Les réponses au test ne sont
pas communiquées à la formatrice. Seul le
résultat final, la structure de personnalité, sera
communiqué à la professionnelle certifiée en
amont de la formation.

Mercredi 2 avril 2025

Durée : 1 jour
Public : 

Agent souhaitant améliorer sa communication 
et la qualité de ses interactions

Agent souhaitant découvrir ce modèle 
d’interconnaissance de soi et des autres

Formatrice:

Pauline BRUN (certifiée Process Com®)

Nombre de places : 10

Lieu: Siège de Mond’Arverne Communauté 

Inscription par mail formation@mond-
arverne.fr avant le 14 février 2025
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Formation Développer ses compétences
« PCM 2 – Pratiquer PCM »
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Objectifs de la formation

• Cet atelier vous permettra de d’affiner
vos connaissances acquises lors du
module 1, par des mises en situation
pratiques. Apprenez à communiquer
positivement avec vos interlocuteurs.

Jeudi 3 avril 2025

Durée : 1 jour
Public : 

Agents ayant suivi le module 1 

Formatrice:

Pauline BRUN (certifiée Process Com®)

Nombre de places :12

Lieu: Siège de Mond’Arverne Communauté 

Inscription par mail formation@mond-
arverne.fr avant le 14 février 2025
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Café Management
« Atelier QVT – La reconnaissance au travail
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Objectifs de la formation

▪ Maitriser ce levier en qualité d’encadrant

c’est participer à l’épanouissement

professionnel de vos collaborateurs.

Jeudi 17 avril 2025

De 09h à 12h

Public : 

Encadrants

Intervenante :

Psychologues du Centre de Gestion

Nombre de places :

12

Lieu: La Passerelle - Pôle ados des Martres 

de Veyre
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Conférence- atelier 
« Zéro déchet »

24

Objectifs de la formation

Conférence sur le « zéro déchet » + ateliers

réalisation de produit d’hygiène et cosmétique

à partir de produits naturels .

Jeudi 05 juin 2025

De 09h à 12h30

Public : 

Tout public

Intervenante :

Sabine EUVRARD – L’empreinte végétale 

Nombre de places :

10

Lieu: Salle du Conseil – VEYRE MONTON
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Formation Prévention
« Formation SST – Sauveteur Secouriste du 
Travail »
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Objectifs de la formation

• Le salarié sauveteur secouriste du travail

(SST) a pour missions de porter les

premiers secours à toute victime d'un

accident du travail, mais aussi de participer

à la prévention des risques professionnels

dans son entreprise.

Lundi 15 et  mardi 16 
septembre 2025

Durée  :  2 jours

Public : 

Tous les agents

Intervenant:

SEGAL formations 

Nombre de places :

10 

Lieu: Siège de Mond’Arverne Communauté 

Inscription par mail formation@mond-
arverne.fr avant le 14 février 2025
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Formation prévention
« Eco conduite et risques routiers »
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Objectifs de la formation

Mise en pratique avec véhicule à double

commande suivi d’un apport théorique.

Lundi 06 octobre 2025

Durée : ½ journée( 8h30-
12h30)

Public : 

Tout public 

Formateur :

CERFOS

Nombre de places : 4

Lieu: Siège de Mond’Arverne Communauté

Inscription par mail formation@mond-
arverne.fr avant le 14 février 2025

• PRÉVENTION
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Café Management
« Réalisation d’un podcast »
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Jeudi 27 novembre 2025

De 09h à 12h (enregistrement)

Public : 

Encadrants

Intervenant : Arnaud d’Hoine,

Pauline BRUN et les jeunes du Pass’ados à la 

technique.

Nombre de places :

12 (équipe projet)

Lieu: La Passerelle - Pôle ados des Martres 

de Veyre

Vous pouvez soit participer au podcast et à

l’enregistrement de son contenu, soit venir

simplement le jour de l’enregistrement.

Objectifs de l’action :

Un podcast est un contenu audio numérique
disponible en ligne grâce au système du flux
RSS. L'auditeur peut l'écouter directement
via une app/plateforme, ou le télécharger sur
son smartphone, tablette ou ordinateur.

Deux possibilités pour vous de participer à
cette aventure : en vous inscrivant dans le
groupe projet ou simplement en venant
écouter le jour de l’enregistrement.

Le thème sera défini par le groupe de travail
mais sera en lien avec les pratiques
managériales et l’attractivité des métiers de
la Fonction Publique Territoriale.
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Encourager la cohésion 

d’équipe

Donner du sens au collectif

AXE 3
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Encourager la cohésion d’équipe

29

Avoir une bonne cohésion de groupe est un gage de réussite
collective.

La cohésion nous permet d’aller plus vite et plus loin que la simple
somme des compétences et motivations de chacun.

La cohésion d’équipe permet de ne plus raisonner en somme
d’individualités, mais comme dans un collectif plus fort et capable
de faire face aux impondérables, aux difficultés passagères et aux
objectifs de service.

L’objectif de cet axe est de travailler sur les collectifs pour construire
des bases solides de fonctionnement.
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Une enveloppe dédiée pour une action 
collective

30

Il faut que l’ensemble des membres de l’équipe/service concerné 
soit engagé dans la démarche.

Comment faire ?

Rédiger des éléments de motivation pour l’ensemble du service,
élaborer un budget prévisionnel de l’action à mettre en place et
apporter des devis chiffrés, dépôt des dossiers auprès de Pauline
BRUN, DGS.

Calendrier

Dépôt des candidatures possibles dans la limite de l’enveloppe 
prévisionnelle.
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Devenir acteur de son 

parcours professionnel

Les actions au titre du Compte Personnel de 
Formation (CPF) : Développement personnel / bilan 
de compétences, formations certifiantes, préparation 

concours

AXE 4
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Devenir acteur de son parcours 
professionnel

32

Ces actions concernent la mobilisation de vos droits acquis au titre de votre Compte
Personnel de Formation (CPF). Le CPF complète le dispositif existant à l’article 2 du décret n°
2007-1845 du 26 décembre 2007 : décharges d’obligations de service pour suivre une formation.

Le Compte Personnel de Formation (CPF) permet :

• D’accéder à une qualification ou développer des compétences dans le cadre d’un projet
d’évolution professionnelle

• De préparer une future mobilité, promotion ou reconversion professionnelle.

Il peut aussi être utilisé pour préparer les concours et examens.

Les actions de formation se déroulent en priorité sur le temps de travail.

Mond’Arverne Communauté vous accompagne !

Avec l’accompagnement d’un conseiller formation dédié et grâce à une participation financière de
la collectivité.

Prise en charge partielle dans la limite d’une enveloppe annuelle fixée à 10 000 €/an 
(inscription annuelle budgétaire) et d’un plafond individuel par agent fixé à :

20 € TTC x nombre d’heures figurant au CPF de l’agent 

(Exemple : pour 100 heures dans le CPF, 2 000 € TTC)
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Synthèse financière 
et objectifs

P a r t i e  3
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Évaluation financière prévisionnelle 
TARM’AC 2025

34

AXE SOUS AXE
COÛT 

PRÉVISIONNEL

1. S’informer et 

actualiser ses 

connaissances 

Formations payantes hors CNFPT

Formation logiciels métiers 18 992,00€

2. Favoriser une 

montée en compétence 

via le CNFPT ou le 

cycle de formation 

interne

Formations « Management » 

7 919,20€
Formations « Boîte à Outils »

Formations « Développement de ses 

compétences individuelles »

3. Encourager la 

cohésion d’équipe 
2 500 €

4. Devenir acteur de 

son parcours 

professionnel

Prise en charge CPF

10 000 €

TOTAL 39 411,20€
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Cadre d’emploi Axes Sous axe Objectifs

Adjoints administratifs

AXE 1

AXE 2 

1. Assertivité et management de 

proximité (cadres intermédiaires)

2. Développer ses compétences 

individuelles 

25%

Adjoints d'animation
AXE 1

AXE 2 

1. Assertivité et management de 

proximité (cadres intermédiaires)

2. Développer ses compétences 

individuelles 

15%

Adjoints du patrimoine
AXE 1

AXE 2 

1. Développer ses compétences 

individuelles 
25%

Adjoints techniques
AXE 1

AXE 2 

1. Développer ses compétences 

individuelles 
40 %

Agents Sociaux 

Territoriaux

AXE 1

AXE 2 

1. Développer ses compétences 

individuelles 
15 %

Auxiliaires de 

Puériculture 

AXE 1

AXE 2 

1. Développer ses compétences 

individuelles 
35%
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Cadre d’emploi Axes Sous axe Objectifs

Animateurs 

territoriaux

AXE 1

AXE 2 

• Assertivité et management de proximité (cadres 

intermédiaires)

• Développer ses compétences individuelles 
40%

Assistant 

conserv. pat. & 

bibliothèques

AXE 1

AXE 2 

• Management (Cadre)

• Assertivité et management de proximité (cadres 

intermédiaires)

• Développer ses compétences individuelles 

30%

Éducateurs 

territoriaux des 

APS 

AXE 1

AXE 2 

• Management (Cadre)

• Assertivité et management de proximité (cadres 

intermédiaires)

• Développer ses compétences individuelles 

30%

Rédacteurs 

territoriaux

AXE 1

AXE 2 

• Management (cadre)

• Assertivité et management de proximité (cadres 

intermédiaires)

• Développer ses compétences individuelles 

30%

Techniciens 

territoriaux 

AXE 1

AXE 2 

• Management (cadre)

• Développer ses compétences individuelles 
100%
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Cadre d’emploi Axes Sous axe Objectifs

Attachés Territoriaux 

AXE 1

AXE 2 

• Management (cadre)

• Développer ses compétences individuelles 40%

Ingénieurs territoriaux 
AXE 1

AXE 2 

• Management (cadre)

• Développer ses compétences individuelles 
100%

Puéricultrices 

territoriales

AXE 1

AXE 2 

• Management (cadre)

• Assertivité et management de proximité 

(cadres intermédiaires)

• Développer ses compétences individuelles 

40%

Éducateurs de jeunes 

enfants

AXE 1

AXE 2 

• Management (cadre)

• Assertivité et management de proximité 

(cadres intermédiaires)

• Développer ses compétences individuelles 

40%

Assistants socio-

éducatifs

AXE 1

AXE 2 

• Assertivité et management de proximité 

(cadres intermédiaires)

• Développer ses compétences individuelles 

100%
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Entre : 

 
Mond’Arverne Communauté, domiciliée à ZA du Pra de Serre 63960 VEYRE-MONTON 

Représentée par son Président, Pascal PIGOT, 

Autorisé par délibération du conseil communautaire du 27 février 2025, 
 

 
Et 

 

 
L’École de Musique Mond’Arverne  , domiciliée   

Représentée par son/sa Président.e,   

 

Il a été convenu ce qui suit : 

 

Préambule 

Au titre de ses compétences supplémentaires, Mond'Arverne Communauté apporte son 

soutien aux écoles de musique associatives pour leur activité d'enseignement pour les moins 

de 25 ans. À ce titre, elle subventionne l’École de Musique Mond’Arverne XXX, acteur culturel 

majeur du territoire de Mond’Arverne Communauté, qui a pour objet d’enseigner, de faire pratiquer 

et de promouvoir la musique instrumentale sous toutes ses formes. 

 

Article 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention fixe les engagements réciproques de la communauté de communes et de 

l’association. 

Par la présente convention, l’association s’engage, à son initiative et sous sa responsabilité, à mettre 

en œuvre les projets culturels participant au développement de l’enseignement musical sur le terri- 

toire de Mond’Arverne Communauté. 

Elle décline des objectifs pertinents et répondant en tous points aux enjeux culturels de développe- 

ment de l’enseignement musical sur le territoire de Mond’Arverne Communauté. 

 

 

 

CONVENTION D’OBJECTIFS 2025-2026 
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Article 2 : MISSIONS ET ENGAGEMENTS DE L’ÉCOLE DE MUSIQUE 

L’École de Musique a vocation à : 

S’agissant de l’enseignement : 

• Former les élèves à l’initiation musicale (solfège), à la musique individuelle, sous forme d'en- 

sembles instrumentaux, d'ensembles d’harmonie et à la musique de chambre ; 

• Faire appel à des professeurs diplômés ou justifiant d’une validation des acquis de l’expé- 

rience ; 

• Appliquer le cursus pédagogique issu du schéma directeur de l’enseignement musical et 

mettre en œuvre les évaluations pédagogiques nécessaires (contrôles continus et passage 

de fin de cycle). Ces différentes actions pédagogiques et artistiques seront déclinées dans 

le projet d’établissement de l’école de musique. 

S’agissant des instruments enseignés : 

• Enseigner tout instrument pour lequel il existerait une demande suffisante, sachant qu’une 

priorité sera donnée pour les instruments permettant de contribuer au développement des 

activités musicales collectives. 

S’agissant des partenariats : 

• Collaborer avec les services de Mond’Arverne Communauté dans la mise en œuvre de pro- 

jets culturels : interventions de professeurs, concerts, animations… 

• Participations aux évènements portés par Mond’Arverne Communauté 

• Travail de réflexion collectif et de partenariat entre les 3 écoles soutenues par l’intercommu- 

nalité : participation des directeurs aux groupes de travail, échanges de pratiques, harmoni- 

sation. 

 

 

Article 3 : PERSONNEL 

L’École de musique est dirigée par un directeur musical diplômé recruté directement par 

l’association. 

Conformément à la Convention collective nationale de l’Animation applicable aux écoles de musique 

associatives, l’École de Musique assurera la rémunération de son personnel, charges sociales et 

fiscales comprises. 

 

 

Article 4 : ENGAGEMENTS DE MOND’ARVERNE COMMUNAUTÉ 

Mond’Arverne Communauté verse une subvention à l’association pour l’exécution des missions qui 

lui sont confiées. 
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Une annexe financière annuelle à la présente convention détaille le montant attribué. Cette annexe 

est complétée jointe au plus tard fin février de chaque année. 

Les contributions financières feront l’objet de deux versements selon les modalités suivantes : 

• Un acompte correspondant à 60 % de la subvention annuelle, versé au 1er mars de chaque 

année, sur présentation : du procès-verbal de la dernière assemblée générale approuvant le 

rapport moral et de la copie du dossier de demande de subvention adressé au Conseil dé- 

partemental du Puy-de-Dôme. 

• Le solde de la subvention, versé au 30 juin de chaque année. 
 

 

Article 5 : DURÉE DE LA CONVENTION 

La présente convention est valable du 1er janvier 2025 au 31 décembre 2026. 
 

 

Article 6 : COMMUNICATION 

L'association s'engage à faire figurer de manière lisible Mond’Arverne Communauté dans tous les 

documents produits dans le cadre de la convention. 

 

 

Article 7 : RÉSILIATION DE LA CONVENTION 

La présente convention pourra être résiliée par l’une ou l’autre des parties moyennant un préavis de 

soixante jours. Toutes les sommes perçues non justifiées devront alors être remboursées. 

 
 
 

 
Fait à Veyre-Monton, le 

 

 

Le Président de Mond’Arverne Communauté, 

Pascal PIGOT 

 

 
Le Président de L’École deMusique 

Le montant de la subvention est calculé de la façon suivante (montant recalculé chaque année sur 

la base du réel et dans la limite du plafond) : 

Montant annuel de la subvention = nombre d'élèves de moins de 25 ans * 63% du coût global de 

fonctionnement annuel par élève. 

Plafond pour le nombre d'élèves de moins de 25 ans :     élèves maximum. 

Coût global de fonctionnement annuel par élève : total des charges de fonctionnement de l'année 

N-1 / Nombre total d’élèves (jeunes et adultes) de l'année N-1 avec un plafond de 1 129 € (63% = 

711€). 
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Annexe financière 2025 
 

 
Pour permettre le calcul de la subvention annuelle, les documents suivants sont à transmettre à 
Mond’Arverne communauté au plus tard le 28 février de chaque année : 

• Le bilan et le compte de résultat de l’exercice N-1 (au 31/08 ou au 31/12 suivant les écoles) 

• La liste des adhérents (adultes et jeunes) sur l’année scolaire en cours 

• La liste des adhérents de – 25 ans sur l’année scolaire en cours 

 
 

 
Calcul de la subvention 

 
 

 
Nombre d'élèves de moins de 25 ans inscrits sur l’année scolaire 2024-2025 : xx élèves (plafond à xx 
élèves) 

 
 

 
Coût moyen par élève 2024-2025 :  €/  xx élèves =  € 

 
(Plafond à 1 129 €). 

 
 

 
Participation de Mond’Arverne par élève :  xx € * 63,55% = xx € par élève. 

 
 
 
 

 
Montant de la participation 2025 sur cette base de xx élèves * xx € = 

4 

xx  €. 
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